
PREFECTURE DU VAR  
 
 

PERIODE DU 15 MARS AU 31 MAI 

 
DECLARATION D’EMPLOI DU FEU EN FORET OU A MOINS DE 200Mi 

(APPLICATION DE L’ARRETE PREFECTORAL DU 7 MARS 1989 MODIFIE) 
 
 

Je soussigné :  
Demeurant : à  
 
 
Déclare (cocher la case utile) dans les conditions suivantes : 
 

� Brûler dans un incinérateur 
  Brûler des végétaux coupés 
� Brûler des végétaux sur pied 
� Faire du feu destiné à la cuisson 
� Faire un feu de camp 
� Tirer des feux d’artifice 
� Autres (préciser) 

 
Je m’engage à (cocher obligatoirement les cases 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, uniquement la case 9 en cas de feu 
d’artifice) 
 

1.  Ceinturer les emplacements sur lesquels seront allumés des feux d’une bande désherbée de 5m au moins 
2.  Ne procéder à l’incinération que de jour, par temps humide et en l’absence de vent 
3.  (cocher si incinération de végétaux), constituer des tas qui ne dépassent pas 3m de diamètre et 1m de hauteur 
4. O (cocher si incinération de végétaux sur pied) téléphoner le matin même de l’incinération à la D.D.S.I.S pour l’en 

informer 
5.  disposer à proximité immédiate des moyens nécessaires à l’extinction des foyers (à préciser) : tuyau d’arrosage de 

diamètre  19 mm alimenté par le réseau. 
6.  les faire surveiller en permanence par du personnel en nombre suffisant, capable d’en assurer l’extinction 

(à préciser) : le signataire des présentes, propriétaire des lieux. 
7.  Présenter immédiatement cette déclaration à toute réquisition lors de l’opération 
8.  Après l’incinération, éteindre soigneusement par arrosage les cendres et résidus de manière à éviter toute reprise de 

combustion, l’extinction par jet de terre et par battage étant interdite 
9. O Vérifier l’extinction complète des feux, le lendemain et à l’arrivée d’un coup de vent dans les huit jours suivant 

l’incinération  
 

 
Les agents des pouvoirs publics peuvent suspendre cette incinération en période de sécheresse, les jours 
de vent et lorsque les risques météorologiques sont sévères. 
 
 Fait à  le  
 (Signature) 

 

VISA DU MAIRE  

Le 

                                                        
i i NB : imprimé à remplir en 5 exemplaires par le demandeur qui en conserve un et dépose les 4 autres au moins une semaine 
avant la date prévue à la mairie du lieu de l’opération 
Pour tous renseignements complémentaires contacter : 
D.D.A.F Service Forêts - Bois, Avenue Paul Arène 83300 DRAGUIGNAN Tél 04.94.47.35.31 
D.D.S.I.S- Centre Jacques Vion – BP.255 – 83300 DRAGUIGNAN CEDEX – Tél 04.94.60.37.18 

N°11 

Date :   
 Et/ou  
Commune :  
 
Lieu(x)-dit(s) :   
  (lieu d’habitation) 


